
Liste des délibérations Conseil Municipal du 20 octobre 2022 

Numéro Vote
D2022-09-01 Approuvée
D2022-09-02 A pris acte
D2022-09-03 A pris acte
D2022-09-04 Approuvée
D2022-09-05 Approuvée
D2022-09-06 Approuvée
D2022-09-07 Approuvée
D2022-09-08 Approuvée

D2022-09-09 Approuvée

D2022-09-10 Approuvée

D2022-09-11 Approuvée

D2022-09-12 Approuvée

D2022-09-13 Approuvée

D2022-09-14 Approuvée

D2022-09-15 Approuvée

Modification du tableau des effectifs 
Rapport annuel sur le prix et la qualité sur service public de l’eau potable et de l’assainissement 2021
Rapports d’observations définitives de la chambre des comptes régionales à l’assemblée délibérante STGM
Approbation du Procès-verbal de la séance du 22 septembre 2022

2 absentations et 4 votes 
"contre" 

Approbation d’un complément à la grille tarifaire des remontées mécaniques de la STGM – Hiver 2022/2023

Approbation d’un avenant n°13 au contrat de délégation de service public des remontées mécaniques

Signature de la convention fixant les droits et obligations des moniteurs de ski de Tignes
Approbation de l’intégration d’un nouveau membre fondateur au sein du fonds de dotation « Tignes 

1 absentention et 4 votes 
"contre" 

Adhésion à la convention de partenariat socio-professionnels / employeurs annuelle portée par la Sagest 
Résiliation de l’adhésion au Centre National d’Action Sociale (CNAS)

Marché de travaux pour le raccordement des réseaux secs et humides à la nouvelle station d'épuration de la 
commune de Tignes – Avenant n°1

Autorisation à donner à Monsieur le Maire de déposer une « demande d’autorisation de construire, 
d’aménager ou de modifier un établissement recevant du public (ERP) » pour l’installation de 2 bornes IRVE 
dans le parking du complexe sportif et de congrès Tignespace

Délibération sur le principe du recours à la délégation de service public (article L. 1411-4 du Code général des 
collectivités territoriales) pour la gestion du camping municipal des Brévières - Désignation de la personne 
habilitée à accomplir tous les actes rendus nécessaires par le déroulement de la procédure et à signer la 

Modification des tarifs d’occupation du domaine public – Terrasses

Revalorisation de la grille tarifaire de l’espace aquatique et de bien-être « Le Lagon »

Commune de Tignes
Salle du conseil, 17h30

Président de séance : 

Secrétaire de séance : 

Titre Observations:

Serge Revial, Maire

Stéphane DURAND
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D2022-09-16 Approuvée

D2022-09-17 Approuvée

D2022-09-18 Approuvée

D2022-09-19 Approuvée

D2022-09-20 Approuvée

D2022-09-21 Approuvée

D2022-09-22 Approuvée

D2022-09-23 Approuvée

2 absentations et 4 votes 
"contre" 

6 abstentions 

Autorisation à donner à la SA Société des Téléphériques de la Grande Motte (STGM) de déposer un dossier de 
« demande de permis de démolir » sur une parcelle communale, en vue de la démolition du massif dédié à 
l’origine au transport des câbles porteurs du téléphérique de la Grande Motte, sis lieu-dit « Sous La Grande 
Balme »

Autorisation à donner à la SA Société des Téléphériques de la Grande Motte (STGM) de déposer un dossier de 
« demande de permis de démolir » sur une parcelle communale, en vue de la démolition d’anciennes cuves à 
carburant et leur local associé, sis lieu-dit « Glacier de la Grande Motte »

Autorisation à donner à la SA Société des Téléphériques de la Grande Motte (STGM) de déposer un dossier de 
« demande de permis de démolir » sur une parcelle communale, en vue de la démolition du chalet de 
stockage de l’ancien téléski de Double Plan, sis lieu-dit « Glacier de la Grande Motte »

Changement de dénomination de rue : Hommage à Adèle MILLOZ
Délégation du droit de préemption urbain à l’Établissement Public Foncier Local de la Savoie pour l’acquisition 
du bâtiment-annexe de l’ancien centre de vacances du ROCHER BLANC, situé à l’entrée de Tignes-Le-Lac, lieu-
dit « Les Rives »

Autorisation à donner à la SAS ROSSET AVB de déposer un dossier de « demande de permis de construire » sur 
une parcelle communale et à occuper temporairement le domaine public, en vue de la construction d'un 
complexe hôtelier classé 5 étoiles avec les services et logements de personnel associés ainsi que des 
commerces, sis lieu-dit « Le Rosset »

Autorisation à donner à la SAS LA SAVOUNA de déposer des dossiers de « demande d’autorisation de 
construire, d’aménager ou de modifier un Établissement Recevant du Public » et « déclaration préalable » sur 
une parcelle communale ainsi que d’occuper temporairement le domaine public, en vue de la création d’une 
réserve dédiée au restaurant d’altitude « La Savouna », au sein du parking public du Lac 3 sis lieu-dit « Le 
Millonex »
Autorisation à donner à la SA Société des Téléphériques de la Grande Motte (STGM) de déposer un dossier de 
« demande de permis de démolir » sur des parcelles communales, en vue de la démolition de quatre massifs 
d’une ancienne ligne à haute tension, sis lieu-dit « La Masuin » et à occuper temporairement le domaine 
public
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D2022-09-24 Approuvée

D2022-09-25 Approuvée

D2022-09-26 Approuvée

D2022-09-27 Approuvée

D2022-09-28 Approuvée

D2022-09-29 Approuvée
D2022-09-30 ApprouvéeRévision du Règlement Intérieur des services périscolaires

Signature d’une convention d’aménagement avec la SASU CURLING BY Z dans le cadre du projet de 
réhabilitation et extension de l’hôtel CURLING, sis Place du Curling, lieu-dit « Le Val Claret »
Signature d’une convention d’aménagement avec la SAS ROSSET AVB dans le cadre de la construction d’un 
complexe hôtelier classé 5 étoiles, sis lieu-dit « Le Rosset »
Signature d’un avenant à la convention d’aménagement avec la SAS CLUB MED dans le cadre des 
modifications intérieures et extérieures du village vacances CLUB MED, sis lieu-dit « Le Val Claret »Convention cadre de prestation de service dans le cadre des Accueils de Loisirs Sans Hébergement « La 
Nabaïlla »

1 abstention

5 abstentions 

Autorisation à donner à la SA Société des Téléphériques de la Grande Motte (STGM) de déposer un dossier de 
« déclaration préalable » sur une parcelle communale et d’occuper temporairement le domaine public, en vue 
de l’installation de toilettes sèches à l’usage exclusif du personnel des remontées mécaniques, accolées à la 
gare d’arrivée du télésiège débrayable de La Vanoise, sis lieu-dit « Glacier de la Grande Motte »
Autorisation à donner à la SA Société des Téléphériques de la Grande Motte (STGM) de déposer des dossiers 
de « déclaration préalable » sur différentes parcelles communales et d’occuper temporairement le domaine 
public, en vue de l’installation de toilettes sèches à l’usage exclusif du personnel des remontées mécaniques, 
accolées aux gares d’arrivée des télésièges de Fresse, Rosset et Tichot ainsi que des gares de départ du 
télésiège de l’Aiguille Percée et du téléski du Lavachet


